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Droit

Les regles d'engagement (ROE)

La notion de regles d'engagement' fait desormais partie de notre langage militaire quotidien. Depuis

quelques annees, l'armee suisse fait en effet regulierement appel ä cette notion, notamment dans les

missions d'appui aux autorites civiles, en Suisse comme ä l'etranger (entre autres WEF 06, G8, AMBA

CENTRO ou gardes d'ambassades et de representations suisses) ainsi que dans les missions de

promotion de la paix (ISAF, KFOR et EUFOR).

¦ Maj Pascal Zen-Ruffinen

Cette notion demeure
neanmoins parfois confuse et sour-
ce d'interrogations. II est vrai
qu'on a peut-etre encore tous,
trop rapidement, Fimpression
que l'on sait de quoi il s'agit!
Quelle est la definition des

regles d'engagement? D'oü pro-
viennent-elles? A quoi servent-
elles exactement? Qui les redige?

Quand et comment les
rediger? Qui les utilise et selon
quels principes d'application?
Quelle est leur valeur juridique?

Quelles confusions sont ä

eviter? Cet article n'a d'autre

ambition que d'apporter des

elements de reponses et de reflexion
ä ces quelques questions.

Les regles d'engagement sont
definies. comme suit, dans le

reglement Terminologie des

reglements de conduite de
l'armee2: «Directives fixees ä
l'echelon national ou international

et harmonisees entre les
nations et les instances securitai-
res qui y participent en vue
d'un engagement precis. Elles
reglent l'engagement de la troupe

et, en particulier, le recours
ä la force et aux mesures de

contrainte dans le secteur d'en-
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gagement, y compris l'engagement

des armes.» La thematique

des regles d'engagement
est traitee et commentee plus
amplement dans les reglements
de conduite5 de l'armee et dans

quelques reglements sur
l'engagement, dont celui sur les bases

legales du comportement ä

l'engagement4.

D'oü proviennent-elles?

Le point d'ancrage moderne
des regles d'engagement peut
etre situe au milieu des annees
1950, au temps de la guerre
froide. II nous vient de YU.S.

Navy dont les bätiments, en
haute mer, se trouvaient regulierement

confrontes ä des provo-
cations des navires du Pacte de

Varsovie. Le haut commandement

de F US Navy decida alors,
afin d'eviter tout malentcndu ou

derapage pouvant conduire ä

d'eventuelles escalades, de do-

ter tous ses commandants en

mer de directives communes
definissant certaines procedures,

dont l'une avait trait au
recours ä la force'. Ce fut ensuite
au tour de l'US. Air Force de

'En anglais Rules of Engagement (ROE), en allemand Einsatzregeln et en italien Regole d'impiego.
'NSA N" 292-9927 (f), page 38.

'Conduite operative, reglement 51.7 (f), chiffres 260-264; Conduite tactique, reglement 51.20 (f), chiffres 117,

119-123; Commandement et Organisation des EM de l'armee, reglement 52.54 (f), chiffres 104-108.

'Les bases legales du comportement ä l'engagement, reglement 51.007/IV (f), chiffres 39, 44, 52, 69, 141 et 148.

'Intercept Engagement Instructions for the U.S. Navy, 1954.
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s'y mettre pendant la guerre de

Coree, puis de F U.S. Army et de
F U.S. Marine Corps.

En Europe, la plupart des

composantes des forces armees
(Terre, Mer, Air, Gendarmerie
et Forces speciales), ainsi que
les forces multinationales ope-
rant sous Fegide d'organisa-
tions internationales dotees d'un
Systeme collectif de defense''
travaillent avec les regles
d'engagement, depuis fort
longtemps pour la majorite d'entre
elles.

Pour l'armee suisse, cette
notion est nouvelle7, meme si on a

dejä fait appel 5a et lä, dans le

cadre d'operations militaires
anterieures, ä des coneeptions
similaires, mais sous d'autres
formes ou appellations. C'est
dans les reglements militaires
de l'Armee XXI (2004) que
figure textuellement, pour la
premiere fois, la notion de regles
d'engagement.

Quand peut-on avoir
recours ä la force?

L'armee suisse, son personnel
et ses unites peuvent recourir ä

la force dans trois hypotheses:

1. La legitime defense,
Fassistance ä personne en danger et
l'etat de necessite. II s'agit lä,
de trois cas d'actes licites clas-
siquesi d'emploi de la force
decoulant du Code penal militaire
(CPM)". Dans ces trois situations

'", tout militaire suisse peut
recourir ä la force, sans autori-
sation prealable particuliere, de

sa propre initiative, dans des
situations determinees et sous
certaines conditions d'application.

2. Dans un conflit arme
international, tout militaire suisse

peut faire usage librement des

armes individuelles et collec-
tives pour remplir sa mission".
II y a certes des limitations et
des interdictions ä un emploi
sans bornes des moyens et
methodes de combat qui decoulent
principalement des principes et

regles du droit international des

conflits armes. Dans cette hypothese,

le militaire suisse n'a pas
besoin d'autorisation, il a le

droit de faire la guerre, le droit
de defendre son pays (mission
de defense).

3. Lorsque l'emploi de la force

n'est ni justifie par un cas li-
cite en droit penal militaire, ni

par une Situation de conflit
arme, la force ne peut alors etre
utilisee, pour remplir la
mission, que dans le cadre legal
d'un devoir de fonction (devoir
de service militaire) ou d'un
devoir de profession (devoir de

soldat)1' au sens de l'art. 32 du
Code penal civil (CPS).

Dans cette hypothese, et c'est
lä la difference fundamentale
avec les deux cas de figure pre-
cedents, le soldat ne peut recourir

ä la force que dans le cadre
autorise des regles d'engagement

autorisees, applicables ä la
mission ä laquelle il partieipe.
Le militaire a donc besoin
d'une permission expresse pour
faire usage de la force.

Les regles d'engagement sont
Felement-cle du recours ä la
force pour tout militaire suisse,
notamment dans les missions
d'appui aux autorites civiles
(sur sol helvetique comme ä

l'etranger) et dans les missions
de promotion de la paix.

A quoi servent-elles?

Les regles d'engagement sont
utilisees pour fixer les conditions

du recours ä la force au-

'Ainsi l'OTAN. dans son fameux document MC 362/1 (novembre 1999): TUE (ESDP/PESD COSDP 342.

novembre 2002) et l'ONU (MD/FGS/020.0001. avril 2002) disposent aussi d'un document de reference simi/aire.
7C'est surtout l'engagement de militaires suisses dans les missions de promotion de la paix qui a veritablement
introduit la notion des regles d'engagement au sein de l'armee suisse.

'Le Code penal suisse (CPS) contient les memes causes justificatives d'exoneration de la responsabilite penale
dans ses art. 33 et 34.

"CPM. art. 25 et 26.
'"Hormis l'etat de necessite classique. valable pour les civils comme les militaires. l'al. 3 de l'art. 26 CPM prevoit
deux cas speciaux de l'dat de necessite decoulant de la nature meme du service militaire: Vital de necessite relatif
ä la discipline en cas de danger militaire devant l'ennemi et l'etat de necessite relatif ä l'obiissance en cas de

clanger militaire devant l'ennemi.
"Art. 51 de la Charte des Nations unies. droit de legitime defense de l'Etat.
"Bien que decoulant de l'art. 32 CPS. ces motifs justifieauf's sont egalement applicables au service militaire et
permettent aux soldats de recourir ä la force, respectivement de s'en prendre de hon droit a certains biens juridique-
ment protege"s. Parmi ces motifs justificatifs, on trouve surtout les motifs [legitimes! de service. le service de garde
et l'exercice des pouvoirs de police.
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delä des situations relevant de la
legitime defense, de Fassistance
ä personne en danger et de l'etat

de necessite. Elles ne limi-
tent jamais le droit ä la legitime
defense.

Les regles d'engagement ont
deux utilites fondamentales.
D'abord, elles definissent les

circonstances et le type de force ä

laquelle nos soldats peuvent
avoir recours. Ensuite, elles pre-
cisent le degre et les limites
relatives ä l'emploi de cette force.
Elles permettent:

/. A 1'autorite civile responsable

de l'engagement de
determiner Fusage de la force en
fixant un certain nombre de

parametres «politiques». Les
regles d'engagement sont les ga-
rantes d'une continuite entre le

politique et le militaire,
devenue indispensable en raison
de la complexite et de la sensi-
bilite des Operations militaires
actuelles.

Cette implication de 1'autorite
civile responsable de l'engagement

dans la reglementation
de Fusage de la force de ses

agents1' vise avant tout ä re-
chercher une desescalade de la

Situation, de la crise par un emploi

approprie de la force
(desescalade de la crise mais escalade

des moyens), tout en don-
nant, ä ses memes agents, les

moyens operationnels appro-
pries pour remplir leur mission.
Les regles d'engagement sont
Foutil-cle par lequel 1'autorite
civile responsable de l'engagement

veille ä ce que la force
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soit employee par l'armee selon
les directives donnees. C'est
egalement un aspect du contröle
demoeratique du politique sur
le militaire.

2. Au commandement militaire
en charge de la conduite de

l'operation de fixer, dans l'ordre

d'engagement, pour les
militaires en Operation, une unite
de doctrine dans l'emploi de la
force. Les regles d'engagement
definissent les autorisations, les

limitations, les interdictions et

autres modalites de mise en

ceuvre de la force pour toutes
les composantes sous son
commandement (terre, air et forces
speciales) et pour tous les
domaines d'aetivite militaire de

l'operation en cours. Elles sont
aussi et surtout un instrument
de conduite et cle contröle clas-
sifiel4 pour le commandant;

3. Aux commandants subor-
clonnes qui appliquent concrete-
ment la force au quotidien dans
le terrain, de disposer d'un outil

' 'Surtout ä ceux disposant d'un pouvoir de contrainte avec possible recours aux armes letales et non letales: forces
de police, Services penitentiaires et armee.
14Les regles d'engagement doivent avant tout dre un element de surprise pour la «partie adverse». II y a cependant
des exceptions. Ainsi, dans un but dissuasif, elles peuvent etre rendues publiques, totalement ou purtiellement.
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de reference encadrant clairement

Fusage de la force
(circonstances, limites, degre et type

de force).

4. Finalement, au dernier
maillon de la chaine de

commandement, au soldat, de pouvoir

beneficier de mecanismes
Standards dans l'emploi de la
force. A son echelon, le document

de reference est la carte du
soldat qui se doit d'etre un resume

simple, clair et complet de

Fannexe sur les regles d'engagement

et un facteur rassurant qui
lui facilitera ses automatismes
dans Fusage de la force, en

particulier en cas de recours aux
armes letales comme non letales.

Qui les redige?

Toute Operation militaire se
deroule dans un cadre juridique
donne et sous la responsabilite
globale d'un commandant
militaire. L'operation est planifiee.
preparee et conduite par le
commandant avec Fensemble de

son etat-major, en particulier
sous Fimpulsion du domaine de
base 3/5 (operations/planifica-
tion des Operations), cle de voüte

en ce qui concerne «la
planification et Fusage operationnel
de la force» et, en dernier
ressort, de l'emploi des armes
letales et non letales. L'ordre
d'operation est redige de facon ä

fixer les tenants et aboutissants
de l'operation dont les ordres

necessaires ä Fusage de la force

par le biais de Fannexe sur les
regles d'engagement, une an-
nexe incontournable..

La redaction des regles
d'engagement est un travail d'equi-
pe qui s'effectue sous la responsabilite

et la coordination d'un
officier du domaine de base 3/5.

Quant ä l'equipe de redaction,
appelee communement «cellule
ROE», eile sera obligatoire -

ment composee d'un officier
Operations (evaluation de Fusage

de la force necessaire pour
accomplir la mission), d'un
officier renseignement (DB 2-
pour les questions de menace)
et de l'officier Conventions et
droit (DB 1- pour le cadre
legal); d'autres experts seront
integres ä la cellule ROE selon les
besoins (par exemple un specialiste

en armes ou systemes d'armes,

un officier ABC, un offi¬

cier securite ou un commandant
subordonne). Les regles d'engagement

seront finalement pre-
sentees pour discussion et
finalement approbation au
commandant.

La redaction des regles
d'engagement requiert donc impera-
tivement un travail d'equipe di-
rige par un officier du domaine
des Operations. II faut clairement

eviter la derive, dejä cons-
tatee ä de maintes reprises, qui
consiste ä confier la redaction
des ROE au seul officier
Conventions et droit" ou meme la
coordination de celles-ci au chef
du personnel ou ä l'adjudant".

Quand et comment
les rediger?

L'Elaboration des regles
d'engagement est directement liee
au processus de planification et

Formulation des regles d'engagement
selon l'alinea 122 de la «Conduite tactique»17

- la menace

- la mission

- le recours ä l'arme personnelle

- les directives pour l'engagement des armes

- les directives pour le comportement ä l'egard des tiers

- l'engagement des armes collectives, des appareils et des vehicules

- l'equipement.

"Le positionnement de Tofconv et droit au sein du DB I est completement inadequat. La encore, nous nous distin-

guons de la plupart des forces armees occidentales qui placent le conseiller juridique militaire directement dans

l'etat-major personnel du commandant ou dans le DB 3/5.
""Les chefs du personnel et les adjudants ä l'instruction comme en Operation sont avant tout responsables des questions

de personnels. d"effectifs, de discipline et du moral de la troupe. Les regles d'engagement sont une question
operationnelle A l'engagement, les officiers impliques dans la gestion des ressources humaines auront deflnitive-
ment bien assez de travail. contrairement ii ce que certains pourraient croire!
' Une formulation peu heureuse, confuse, incomplete et inexacte par rapport aux Standards internationaux.
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de preparation de l'operation, et
doit etre menee le plus en amont
possible, afin de permettre ä la

troupe, avant l'engagement, de
s'entrainer avec tout le profes-
sionnalisme voulu. L'operation
lancee. les regles d'engagement
sont mises en ceuvre par la troupe.

d'oü la necessite qu'elles
soient simples, claires, comple-
tes et surtout adaptees aux
besoins operationnels. En d'autres
termes. les regles d'engagement
doivent etre suffisamment
robustes pour permettre au soldat
dans le terrain de remplir sa
mission, en Fexposant au minimum
et en evitant au maximum les

pertes et dommages collateraux.
Trois elements principaux in-
fluencent systematiquement la

composition des regles d'engagement

que toute equipe redac-
tionnelle doit avoir constamment
ä l'esprit:

1. les servitudes imposees par
1'autorite politique responsable
de l'engagement, nationale ou
internationale;

2. le cadre juridique national
et international, voire local dans

un engagement ä l'etranger:
3. les questions militaires

operationnelles.

Avant d'etre concretement
mises en ceuvre par le commandant

militaire responsable de la
conduite de l'operation, le Chef
de l'etat-major de conduite de

l'armee (C EMC A) remettra
les regles d'engagement elabo-
rees par son etat-major au Chef
de l'Armee (CdA) pour appro-
bation. Mais c'est finalement
1'autorite civile responsable de

l'engagement qui aura le der¬

nier mot et qui, sur proposition
du CdA. avalisera les regles
d'engagement pour la mission
concernee. La meme procedure
sera reactivee et les memes
autorites politiques et militaires
impliquees en cas de proposition

de modification des regles
d'engagement ou de demande
de regles d'engagements
complementaires. II est important de

comprendre que le processus
des regles d'engagement n'est
jamais fige. L'annexe sur les

regles d'engagement est un
document vivant; c'est en particulier

le cas lors des Operations
militaires de longues durees

contenant differentes phases

pour atteindre l'etat final
recherche et oü l'intensite de

Fusage de la force necessaire ä

Faccomplissement de la mission

varie.

La procedure de redaction
des regles d'engagement
comporte trois phases indispensables:

1. La demande de regles
d'engagement (ROE REQUEST/
ROEREQ) via la hierarchie du
commandement militaire (Bottom

Up).

2. L'autorisation donnee ä

des regles d'engagement (ROE
AUTHORIZATION/ROEAUTH)
par 1'autorite civile responsable
de l'engagement.

3. La mise en ceuvre des

regles d'engagement autorisees
(ROE IMPLEMENTATION/
ROEIMPL) par le commandant
responsable de la conduite de

l'operation (Top Down).

Qui les utilisent
et comment?

1. Les regles d'engagement
sont une autorisation de recours
ä la force limitee ä une Operation

et ä aux forces engagees.
Dans une meme Operation,
differentes composantes, unites ou
formations peuvent etre ame-
nees ä utiliser des regles
d'engagement distinctes dans leur
secteur d'engagement respectif.

2. L'emploi des armes letales
ou non letales"1 se fait dans le

respect d'un certain nombre de

principes d'application. dont
Fusage minimum de la force, la

graduation des moyens (on
cherche la desescalade de la
Situation, de la violence). la
necessite militaire, la proportionnalite,

les mesures de precautions

et la limitation des

dommages et pertes collateraux.

3. Le commandant militaire
responsable de la conduite de

l'operation peut librement faire
usage des regles d'engagement
autorisees ä sa disposition pour
remplir la mission. II peut les

appliquer dans leur globalite, il
peut les restreindre, mais il ne

pourra jamais les elargir de sa

propre initiative.

4. Lorsque le commandant
militaire responsable de la
conduite de l'operation met en ceuvre

les regles d'engagement
dans les unites subordonnees, il
n'est pas tenu de les communiquer

toutes ä ses subordonnes,
ceci pour des raisons operationnelles.

'''L'emploi des armes letales et des armes non letales en Operation peut faire l'objet de deux annexes distinctes
dans l 'ordre d 'Operation, respectivement de deux cartes du soldat de couleurs differentes.
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5. Le haut commandement
militaire ou le commandant
responsable de la conduite de
l'operation peut etablir une matri-
ce qui definit les armes, les
systemes d'armes, les munitions et
surtout 1'autorite qui a la
competence de les utiliser ainsi que
le niveau de delegation le plus
bas.

6. Tout commandant militaire
a le droit cle proposer une modi-
fication des regles d'engagement

ou de demander des regles
d'engagement complementaires.
Toute demande devra etre justi-
fiee.

7. Tout commandant militaire
est responsable de mettre en
ceuvre uniformement les regles
d'engagement dans son unite ou
sa formation. Une instruction
professionnelle avant et pendant
l'engagement doit etre assuree.

8. Le soldat se conforme
strictement au contenu de la
carte du soldat ä l'instruction
comme ä l'engagement.

Une particularite decoule des

Operations de promotion de la

paix. En effet, dans un engagement

combine et interarmes,
c'est le commandant militaire
en chef de la mission qui deter-
mine, dans son ordre d'operation.

les regles d'engagement
communes" ä Fattention de

tous les contingents nationaux.
Ce set de regles constitue la
limite superieure de Fusage de la
force pour tous les contingents.
Libre ensuite ä chaque contingent

national de les adapter, ä la
baisse, conformement ä sa

legislation et reglementation
nationales ou aux directives
politiques de son gouvernement.
Chaque pays participant ä la

mission annoncera au comman¬

dant en chef de la mission,
avant le deploiement, le contenu

exact (reserves, interpreta-
tions) des regles d'engagement
de son contingent.

Cette information vitale
permettra ä ce dernier de planifier
ä bon escient l'engagement de

chaque contingent national, car
le contenu ou F Interpretation
des regles d'engagement peut
etre differents d'un contingent ä

l'autre.20

Quelle est leur valeur
juridique?

Les regles d'engagement sont
une annexe ä l'ordre d'operation,

soit un ordre du commandant

militaire responsable de la
conduite de l'operation. A ce
titre, elles sont donc des ordres21

aux subordonnes, qui encadrent
leur recours ä la force durant
l'operation ä laquelle ils partici-
pent. Le terme «ordre» doit etre
interprete comme Fautorisation
donnee aux subordonnes de
recourir ä la force, non pas comme

d'une Obligation systematique

d'employer ladite force.

Les regles d'engagement
doivent permettre ä tout militaire
de remplir sa mission, mais
elles ne Fexonerent bien evi-
demment pas de toute responsabilite

penale individuelle. Ceci
vaut egalement pour ceux qui
ont redige les regles d'engagement,

en fin de compte, pour
tout commandant ou aide de

'"C'est la fameuse annexe Standard Echo (E) contenue notamment dans tous les ordres d'operations des missions
conduites sous l'egide de l'ONU, de l'OTAN et de l'Union europeenne.
' L'exemple suivant illustre bien ce besoin de clarijication: certains pays admettent le recours aux armes ä feu

pour defendre des biens, d'autres Tinterdisent et les troisiemes limitent leur usage exelusivement aux biens
indispensables ä la mission!
'Entre autre, art. 61. desobeissance et art. 72, inobservation des prescriptions de service, CPM.
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commandement. Ainsi, l'ordre
de recourir ä la force doit:

- etre conforme ä la loi:

- exister prealablement ä

l'execution de Facte, en d'autres
termes decouler d'un ordre;

- etre donne par un superieur
competent et legitime;

- etre execute de facon non fau-
tive par les subordonnes.

Le respect des regles d'engagement

contribue, ä tous les

echelons, ä la reussite
operationnelle de la mission et ä la
securite juridique de chacun.
Dans la mesure oü un soldat agit
en conformite avec les regles
d'engagement, il est exonere de

toute responsabilite penale.
Cependant, le chef qui a donne un
ordre illegal est punissable,
comme le subordonne, s'il s'est
rendu compte qu'en executant
l'ordre recu il commettait un
acte condamnable".

Les regles d'engagement ne
sont pas un fourre-tout. Elles ne
doivent pas contenir des consi-

gnes sur des questions de pres-
criptions de securite, des directives

tactiques, des questions
d'equipement, des Instructions
sur l'utilisation de Systeme
d'armes, des ordres operation-
nels ou des missions particulieres.

Elles ne doivent pas etre
amalgamees, ni avec les regles
de comportement qui definissent

la conduite des soldats
(dans le milieu oü ils sont appe-
les ä evoluer) et qui fönt norma-
lement l'objet d'une annexe dis-
tincte dans l'ordre d'operation,
ni melangees avec la carte du
soldat, qui est un aide-memoire

pour le soldat.

Conclusion

De nos jours, les regles
d'engagement ont pris, dans la
planification, la preparation et la
conduite des Operations de l'armee

suisse, une place preponde-
rante. Elles sont loin d'etre un
frein ä l'action comme certains
pourraient encore le penser,
bien au contraire.

Par rapport ä Fusage des

moyens et methodes de combat
dans un conflit arme international

(mission classique de defense

du pays), les regles d'engagement

repondent ä un changement

radical dans l'esprit et la

nature du recours ä la force
dans les missions d'appui aux
autorites civiles et de promotion
de la paix. Tout officier suisse
doit donc se familiariser avec
leur forme et etre rompu ä leur
mise en ceuvre dans le terrain,

car la realite actuelle, qu'on le
veuille ou non, est tournee vers
ce genre de missions.

L'armee suisse utilise depuis
quelques annees les regles
d'engagement ä Fintruction comme
en Operation. Toutefois, force est
de constater qu'une verkable
doctrine contenue dans un
reglement militaire de reference,
applicable ä toutes les composantes

de l'armee, ä tous
militaires suisses en Operation, sur
sol national comme ä l'etranger,
fait completement defaut; au
contraire de toutes les forces
armees avec lesquelles nous nous
entrainons ou nous Operons!
D'oü une comprehension et une
mise en ceuvre encore aleatoire
et disparate des regles d'engagement

au sein de notre armee.
II semblerait qu'un projet soit
en cours...

P. Z.- R.

22Concernant la problematique de l'ordre superieur et du refus par un subordonne d'exicuter un ordre illegal, nous

renvoyons le lecteur ä trois dispositions legales relevantes: CPM, art. 18, ordre d'un supdieur et RS 04, art. 72,

usage des armes et art. 80, obeissance.
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